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POINT 106 DE L'ORDRE DU JOUR 

Non-proliferation des armes nucleaires (suite) 
[A/5976, A/5986-DC/227; A/C.l/L.337, L.338] 

DISCUSSION GENERALE (suite) 

1. M. Taieb SLIM (Tunisie) rappelle la position 
adoptee en octobre 1964 a propos du danger nucleaire 
par la seconde Conference des chefs d'Etat ou de 
gouvernement des pays non alignes. a laquelle la 
Tunisie a pris part, et le sentiment d'urgence qui 
prevaut actuellement dans le monde entier quant a la 
realisation de l 'objectif de la non-proliferation des 
armes nuclealres. Il felicite done les divers pays qui 
ont soumis des propositions concretes sur ce point 
de l'ordre du jour; tous ces projets meritent d'etre 
etudies avec le plus grand soin. Au stade actuel du 
debat, la delegation tunisienne se borne a formuler 
quelques cons ide rations d 'ordre general qu 'il faudrait 
ne pas perdre de vue lorsqu 'il s 'agira de mettre au 
point un traite sur la non-proliferation des armes 
nucleaires. 

2. Vu l 'apprehension qu 'un ·tel traite ne serve qu 'a 
neutraliser les pays non nucH~aires et a renforcer la 
situation priviH)giee des puissances nucleaires, il 
conviendrait de le considerer dans la perspective du 
desarmement general et complet et de le faire suivre 
immediatement de mesures concretes pouvant consti
tuer des progres reels sur la voie du desarmement, 
ce qui donnerait satisfaction aux pays non nucleaires; 
c 'est du reste dans ce sens que se sont prononces 
dans leur memorandum commun sur la non-prolife
ration les huit pays non alignes qui ont participe a 
la Conference du Comite. des dix-huit puissances 
sur le desarmement.!l. Il faut veiller en outre a ce 
que le traite ait une portee universelle et soit adopte 
par tous les pays, particulierement par tous les pays 
nucleaires. Certes il n'y a pas lieu de se leurrer sur 
la possibilite de realiser 1 'accord des cinqpuissances 
nucleaires sur un tel sujet, mais il n'est pas impos
sible qu 'un meilleur climat de confiance mutuelle ne 
rapproche le jour oil. ces pays pourront cooperer 

lJ Voir Documents officiels de la Commission du desarmement, 
Supplement de janvier a decembre 1965, document DC/227, annexe 1, 
sect. E. 
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sincerement et preparer la voie a une detente inter
nationale eta !'elaboration d'un accord sur le di';sar
mement general et complet; c 'est la un des objectifs 
vers lesquels devrait tendre la conference mondiale 
sur le desarmement. Etant donne le rapport direct 
qui existe entre les essais nucleaires et le risque 
de dissemination, la Tunisie estime qu'il est grand 
temps de completer le Traite interdisant les essais 
d 'armes nucleaires dans l 'atmosphere,! 'espace extra
atmospherique et sous l'eau et d'aboutir a une inter
diction complete des essais nucleaires. Par ailleurs, 
la creation de zones denuclearisees favoriserait de 
fac;on appreciable la realisation de l 'objectif a 
atteindre. 

3. Pour conclure, M. Slim souligne la necess:ite de 
faire suivre un traite sur la non-dissemination parun 
traite sur l 'interdiction de l 'emploi des armes 
nucleaires; il rappelle a ce sujet la declaration 
adoptee par l I Assemblee generale a sa seizieme 
session [resolution 1653 (XIV)] et emet le vmu que la 
situation internationale permette sous peu de donner a 
ce texte la force d 'un instrument juridique obligatoire. 

4. M. CORNER (Nouvelle-Zelande) estime, comme 
le Premier Ministre de Malte, qu'il faut faire la 
distinction entre proliferation et dissemination des 
armes nucleaires; le premier terme vise l 'acquisition 
d 'une capacite nucH~aire militaire par des pays qui ne 
la possedent pas encore, le second a une portee plus 
limitee et a trait au transfert a un pays non nucleaire 
d'armes nucleaires ou de la capacite de les produire. 
Certes il y a des accord quant au point precis oil. l 'on 
peut parler de dissemination, mais la Nouvelle
Zelande entend se borner a souligner la difference 
qui separe ces deux notions et M. Corner ajoute 
que l 'accord international actuellement envisage de
vrait porter sur les deux elements de la question. 
Par "nouvelle proliferation", il faut done entendre 
"proliferation" au sens qui vient d 'etre defini et ne 
pas etendre ce terme a l 'expansion qu 'une des puis
sances nucleaires actuelles pourrait donner a son 
arsenal nucleaire militaire, encore qu'il s'agi.3se la 
d 'une question connexe tres importante. 

5. Quant au fond du probleme, on reconnaft gen1)rale
ment qu 'en dehors des cinq puissances nucleaires il y 
a d'autres Etats capables de fabriquer des bombes 
nucleaires et dont le nombre ira vraisemblablement 
croissant. On a egalement souvent reconnu qu 'on ne 
saurait considerer l 'armement nucleaire sans tenir 
compte aussi des armes de type classique et de la 
question du desarmement. 

6. Cela dit, le danger le plus grave a l 'heure actuelle 
est celui d 'une proliferation. Le risque est que l 'acces
sion d 'une nouvelle puissance au statut nucleaire 
ne precipite l 'accession de plusieurs autres pays, a 
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la suite de la lourde pression qui se ferait sentir 
dans des pays qui sont pr~s d'accllder '!l. ce statut et 
qui se preoccupent a bon droit de leur propre secu
ritll. C 'est dans l 'avenir immlldiat, dans les 12 
prochains mois, que des decisions determineront 
le cours de 1 'histoire; si un accord ne se fait pas a 
tres bref delai, i.l sera trop tard. Il faut done mobi
liser tout le poids de 1 'opinion mondiale pour amener 
les principaux ilntllresslls ·tl. rllduire leurs diver
gences et '!l. faciliter la conclusion d 'un accord. Des 
progres ont ete accomplis: la Commission est saisie 
de deux pro jets de traite presentes par les Etats-Unis.Y 
et 1 'Union sovietique (A/597,6), d 'un pro jet de mora
toire presente par 1 'Italie.Y - utile surtout comme 
solution interimai.re de rechange, en cas d 'impasse
et d 'un memorandum des huit pays non alignes 
membres du Comite des dix-huit puissances. 

7. L 'objectif essentiel, a sa voir la conclusion d 'un 
traite, pose trois problemes: les divergences d'opi
nions entre les puissances occidentales et 1 'Union 
sovietique sur ce qui constitue une dissemination des 
armes nucleaires et, partant, sur la portee d 'un traite 
eu llgard aux alliances militaires, les problemes et 
attitudes des divers pays ~l potentiel nucleaire et, 
enfin, l 'attitude du gouvernement de Pllkin sur toute 
cette question. 

8. En ce qui concerne le premier probleme, et si 
importantes que soient les questions relatives a la 
securite de !'Europe occidentale et a l'avenir de 
l'Allemagne, la Nouvelle-Zelande estime, comme 
d'autres pays l'ont deja fait remarquer, que la proli
feration des armes nucleaires ne doit pas etre consi
deree essentiellement en tant que probleme europeen. 
Il s'agit d'un probleme mondial et il n'estque de pen
ser a 1 'instabilitE; qui existe clans la region de 1' Asie 
et du Pacifique, aux conflits d 'interet, aux problemes 
des ressources face a la poussee demographique et, 
finalement, aux :lntentions de la Chine communiste 
pour mesurer les consequences de la proliferation 
pour toute la communaute internationale. Ces consi
derations militent done en faveur d 'une solution 
negociee des divergences de vues sur la portee d'un 
traite. 

9. Quant au deuxieme probleme, i.l faut souligner 
par-dessus tout que les Etats a pot.entiel nucleaire 
ne doivent pas supposer qu 'ils renforceraient sensi
blement leur securite en fabriquant des armes 
nucleaires: d'autres Etats suivraient, creant une 
tension accrue, et 1 'on courrait le risque qu 'un conflit 
ne puisse etre circonscrit par les gouvernements. Si 
1 'on congoit le res sentiment que peut susciter un 
monopole a cinq, rien ne per:met de supposer que les 
pays non nucleaires ne tireraient pas des avantages 
tout aussi reels cl 'un traite sur la non-proliferation 
que les puissances nucleaires actuelles. C 'est pour
quai la Nouvelle-Zelande serait fort peu encline a ce 
qu 'un traite sur la non-proliferation flit subordonne 
a 1 'adoption de "mesures conn exes". Certes, i1 y a 
des mesures, comme un traiti~ d 'interdiction complete 
des essais nucleaires, qui devraient accompagner ou 
suivre un accord sur la non-proliferation, et M, Corner 
estime, comme le representant de la Nigeria, qu 'un 

JJ .lli!sh, S~t. A. 
li Ibid., sect. D. 

accord ne devrait pas rester trap longtemps sans 
suite; ces points seront consideres lors des negocia
tions sur le probleme de la proliferation, vu !'impor
tance qui s 'attache aux opinions des puissances a 
potentiel nucleaire. Mais la Nouvelle-Zelande, qui ne 
se considere pas comme telle, fait appel a ces pays 
pour qu 'ils continuent de donner au monde un peu 
plus de temps pour arriver a un accord, faute de quai 
on s 'expose au risque qu 'au moment meme ou les 
divergences techniques et politiques pourront. etre 
aplanies pour mettre en oeuvre des mesures con
cretes de desarmement nucleaire le but d 'un traite 
sur la non-proliferation aura ete depasse par les 
evenements. 

10. Il faut done commencer par examiner toutes les 
possibilites d'agir de fagon efficace, meme s'il ,s'agit 
de ne pas agir; on a note que quatre des cinq puis
sances nucleaires sont opposees en principe a la 
dissemination, malgre les nuances dont elles assor
tissent ce terme, alors que la cinquieme semblerait 
favoriser dans certains cas le developpement d 'une 
capacite nucleaire par de nombreux Etats, pourvu 
qu 'il fO.t autonome. Il est done possible que Pekin ne 
s 'oppose pas a un traite de non-dissemination et qu 'on 
ait interet a envisager un tel accord, renforce peut
etre par une mesure provisoire du type propose par 
1 'Italie, si la conclusion d 'un traite sur la non
proliferation semble devoir etre retardee. 

11. La delegation neo-zelandaise ne desire pas 
s 'lltendre sur d 'autres mesu.res qui ont lltll proposees, 
d 'autant plus qu 'il sera possible d 'y revenir lors de 
1 'examen des autres points de 1 'ordre du jour relatifs 
au desarmement; elle accueille cependant avec satis
faction les propositions des Etats-Unis d 'Amerique 
concernant la conversion a des fins pacifiques d 'une 
quantite definie d 'uranium destine a la fabrication 
d 'armements, uranium qui proviendrait de la destruc
tion d'armes nucleaires; il s'agit la d'une mesure 
de desarmement effectif a grande echelle et non 
simplement de contr6le des armements, et iJ. faut 
done y voir une initiative de bon augure' Il a aussi ete 
question de garanties a donner par les puissances 
nucleaires pour la securite des pays non nucleaires 
et de 1 'engagement qu 'elles pourraient prendre de ne 
pas recourir ou menacer de recourir a des armes 
nucleaires contre un pays non nucleaire; des diffe
rences de vues sont inevitables en 1 'occurrence, soit 
que certains pays se preoccupent du sort d'alliances 
ou d'alignements, soit que d'autres doutent de la 
durabilite des promesses des puissances nuclea.ires. 
Ces quesUons, qui vont au cc:eur meme de la notion 
de securite nationale, devront peut-etre fa ire 1 'objet 
d'une etude dans le cadre des negociations d"'~taillees 
sur la non-proliferation. Mais une chose est certaine: 
il y a peril en la demeure' des negociations detaillees 
doivent commencer rapidement au Comite des dix-huit 
puissances sur tous les aspects de la question, et le 
Comite devra faire rapport aussitot que possible sur 
1 'avancement de ses travaux. 

12. M. GARCIA ROBLES (Mexique) sepropose,avant 
d 'aborder la question de la non-proliferation sur le 
plan mondial, d 'exposer brievement le projet de de
nuclearisation de 1 'Amerique latine. Il signale ~ 
!'attention de la Premiere Commission les obser
vations qu 'il avait deja formulees ~ cet egard lo:rs de 
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la dix-huitieme session de 1 'Assemblee generalei/, 
au cours de laquelle la resolution 1911 (XVIII) sur 
la denuclearisation de 1 'Amerique latine a ete adoptee. 
ainsi que les actes finals de la reunion preliminaire 
sur la denuclearisation de 1 'Amerique latine et des 
deux sessions de la Commission preparatoire pour la 
denuclearisation de !'Amerique latine (A/5824, 
A/5912, A/5985). On trouvera dans le document A/5985 
une declaration de principes deja adoptee par la Com
mission preparatoire, qui servira de preambule a 
1' avant-projet de traite multilateral pour la denuclea
risation de 1 'Amerique latin e. Ce pro jet de preambule, 
qui 1 'emporte tant par le fond que par la forme sur 
tout autre pro jet analogue elabore jusqu 'ici, synthe
tise des buts et des principes analogues a ceux qui 
devraient guider la Premiere Commission dans ses 
deliberations. La Commission preparatoire a en outre 
elabore un avant-projet qui comporte 14 articles et 
qui definit les obligations que les Etats signataires 
s 'engageront a assumer et etablit un systeme de veri
fication, d 'inspection et de controle fonde sur le 
sys teme revise de garanties de 1' Age nee internationale 
de 1 'energie atomique. Lorsque les Etats membres, qui 
doi vent faire parvenir leurs observations au secr~taire 
general de la Commission preparatoire le 15 janvier 
1966 au plus tard, y auront apporte les modifications 
qu 'ils jugeront necessaires, les articles de cet avant
pro jet constitueront les dispositions essentielles du 
traite. 11 ne restera plus alors qu'a preparer les 
clauses finales, ce qui ne devrait presenter aucune 
difficult~ puisqu'il y a des normes que l'on peut 
considerer comme acceptees d 'une fag on generale. 

13" On peut done esperer que la Commissior. prepa
ratoire terminera ses travaux a sa troisieme session, 
qui doit s 'ouvrir a Mexico le 19 avril1966. Toutefois, 
lorsque l'avant-projet de traite aura ete adopte, il 
faudra encore definir 1 'etendue geographique de son 
application et obtenir des puissances nucleaires les 
garanties ou assurances necessaires" 11 serait logique 
que le traite soit applicable a !'ensemble .de terri
toires des Etat:3 qui sont oupourront devenir membres 
de la Commission preparatoire ainsi que de tous 
autres territoires dont les gouvernements sont dis
poses a assumer les memes obligations que les pays 
d'Amerique latine, comme c'est le cas de Surinam 
et des Antilles neerlandaises. 11 devrait etre egale
ment facile de regler la question des garanties puis
qu 'en effet on ne demande aux puissances nucleaires 
rien d 'autre que de s 'engager a s 'abstenir de toute 
mesure qui pourrait etre incompatible avec la de
nuclearisation que les Etats latino-americains choi
sissent librement pour leurs territoires. Comment 
les puissances nucleaires, qui ont insiste tant de 
fois sur la ~ecessite urgente de ne pas disseminer 
les armes nucleaires, pourraient-elles refuser de se 
rendre a une si modeste demande? La delegation 
mexicaine a done confiance que les demarches entre
prises a cette fin par un comite de negociation de la 
Commission preparatoire aboutiront avant la fin de la 
session en cours. Enfin, M. Garcia Robles souligne 
que, pour les pays d'Amerique latine, la "denucleari
sation" signifie !'absence to tale, sur leurs terri
toires, d 'armes nucleaires et d 'engins de lancement 

:!1 Voir Documents officiets de t'Assembtee generate, dix-huitieme 
session, seances plenieres, t265eme seance; et ibid., Premiere Com
mission, t333eme seance. 

de telles armes, quel que soit l'Etat auquelils appar
tiennent; en d 'autres termes, il s 'agit de preserver 
a jamais !'Amerique latine des armes nucleaires, 
comme c 'est le cas actuellement. Les pays d 'Amerique 
latine, qui se rendent bien compte que les conditions, 
dans d I aUt reS regiOnS dU m0nde 0 ne SOnt paS tOUjOUrS 
aussi favorables. ne pretendent pas eriger le systeme 
de denuclearisation de !'Amerique latine en modele 
d'application universelle. Pour eux, en tout cas, c:'est 
la seule solution acceptable, car elle est d 'une clarte 
absolue qui ne peut donner lieu a aucune interpretation 
erronee ou subtile. La delegation mexicaine estime 
done que tout projet de traite sur la non-proliferation 
des armes nucleaires qu 'elaboreront les Nations Unies 
devra contenir une disposition qui pourrait etre conc;ue 
dans les termes suivants: "Le present traite ne porte 
nullement atteinte au droit de tout groupe d'Etats de 
conclure des traites regionaux destines a assurer 
!'absence totale d'armes nucleaires et d'engins de 
lancement de telles armes dans les territoires :res
pectifs des Etats membres du groupe." 

14. En ce qui concerne la question de la non
proliferation sur le plan mondial, la delegation mexi
caine n'a jamais cesse d'c:euvrer en faveur aussi 
bien du desarmement general et complet que des 
mesures connexes, comme la non-proliferation. Au 
Co mite des dix-huit puissances, en particulier, le 
Mexique, qui fait partie du groupe des huit pays non 
alignes, s 'est toujours efforce de concilier les anta
gonismes des deux grands blocs representant des 
alliances mil.itaires. M. Garcia Robles tient a reiterer 
!'adhesion complete de son pays aux principes exposes 
dans le memorandum commun sur la non-proliferation 
presente au Comite des dix-huit puissances par les 
huit pays non alignes, ~tant bien entendu q u 'un traite 
de non-proliferation ne doit pas forcement contenir 
des dispositions prevoyant des mesures concretes 
prop res a reduire' limiter et supprimer !'existence 
des armes nucleaires, mais qu 'il do it etre sui vi de 
mesures de cette nature. Par consequent, on peut 
tres bien conclure ci 'ores et deja un traite sur la 
non-proliferation sans avoir a adopter de mesures 
concretes en vue de reduire les stocks d'armes 
nucleaires. Pour faciliter les choses, les EtatE. non 
nucleaires pourraient temoigner de leur bonne volonte 
en limitant leurs exigences a celles qu 'ils considihent 
comme indispensables h la sl:icurite et aux inter~ts vi
taux detous les Etats Membres. Par exemple, en ce qui 
concerne la reduction progressive des stocks et leur 
liquidation definitive. il suffirait de consigner expres
sement dans le traite, ne serait-ce que dans son 
preambule, !'intention, que les puissances nuclea.ires 
ont manifestee a maintes reprises, de renouvele:r les 
efforts en vue de parvenir a bref delai a des accords 
efficaces en la matiere. Etant donne les declarations 
que les representants de 1 'Union sovietique et des 
Etats-Unis ont deja faites dans ce sens, les deux 
puissances nucleaires ne devraient pas avoi:r de 
grandes difficultes a accepter cela. On pou;~rait 
egalement inclure dans le projet une disposition tra
duisant !'idee du representant de la Nigeria selon 
laquelle "toute mesure visant h emp~cher la prolife
ration . . . do it s 'assortir du ferme engagement, et 
des garanties appropriees, que les puissances 
nucleaires n 'utiliseront en aucune circonstance des 
armes nucleaires contre les puissances non 
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nucH§aires, ni ne menaceront d 'y a voir recours" 
(1356eme seance, par. 19). 

15. Si les puissances nucleaires sont sinceres - et 
M. Garda Robles est convaincu qu 'elles le sont -
lorsqu 'elles affirment qu 'il est urgent de cone lure 
un traite sur la. non-proliferation, elles devraient 
etre disposees a faire preuve du plus grand esprit 
de conciliation, d'autant plus justifie par 1 'immense 
responsabilite qui pese sur leurs epaules puisqu 'en 
effet c'est d'elles que depend en fin de compte la 
conclusion d'un t.raite efficace. Il faut done esperer 
que, grltce a la bonne volonte des deux parties en 
presence, il ne sera pas impossible de concilier les 
divergences de conceptions fondamentales qui opposent 
les deux projets de traite. La delegation mexicaine 
ne meconnait pas la complexite du probleme ni les 
difficultes enormes que suscitent ses aspects poli
tiques. Mais, s'il semble impossible de mettre au 
point un traite sur la non-proliferation, en ce vingtieme 
anniversaire de 1 'Organisation, le mains que 1 'opinion 
publique mondiale ait le droit d'espllrer, sinon d'exi
ger, est que la Premiere Commission adopte, avec 
l'appui des puissances nucleaires et si possible a 
1 'unanimite de ses membres' un pro jet de resolution 
qui indique clairement la meilleure voie a suivre pour 
atteindre cet objectif. Faute de quoi les deliberations 
de la Premiere Commission pourront a juste titre 
etre qualifiees de byzantines. 

16. La delegation mexicaine estime done que les 
representants des puissances nucleaires devraient 
disposer d'un delai supplementaire de deux a trois 
semaines pour poursuivre leurs negociations, si pos
sible avec les bons offices clu Secretaire general, du 
President de l'Assemblee generale, ou des deux. 
Les huit pays non alignes membres du Comite des 
dix-huit puissanees pourraient apporter une colla
boration precieuse afin de se mettre d 'accord sur un 
seul texte. En eonsequence, si, a 1 'issue du de bat 
general, les auteurs des deux projets de resolution 
dont la Commission est actuellement saisie (A/C.1/ 
L.337 et A/C .1/L.338) ne sont pas parvenus a mettre 
au point un texte commun et qu 'aucun autre texte 
ayant leur approbation n'a ete presente, il serait bon 
de repousser 1 'examen de ces deux pro jets, au besoin 
jusqu'a ce que la Commission ait termine l'examen 
des cinq points de l'ordre du jour traitant du desar
mement. 

17. M. INGLES (Philippines) remercie le President 
des paroles de sympathie qu 'il a adressees ala popu
lation philippine recemment vic timed 'une catastrophe 
naturelle. 

18. 11 note qu'il y a eu tendance ces derniers temps, 
de la part des grandes comme des petites puissances, 
a accorder un interet accru a des mesures limitees 
de controle des armements. Cette fac;:on differente 
d'aborder le probleme du desarmement general et 
complet a conduit a proposer des mesures speci
fiques susceptibles d 'application pratique. Assure
ment, la prevention de la proliferation des armes 
nucleaires me rite la priorite que lui a reservee 1 'ordre 
du jour: la discipline volontaire dont ont fait preuve 
les principales puissances nueleaires res is terait mal a 
la tension que creerait une large diffusion des armes 
nucleaires; en outre, ce processus, une fois declenche, 
serait irreversible. D 'apres 1 'experience acquise dans 

le cadre du traite d 'interdiction partielle des essais, 
on peut s 'attendre de la part des Etats a potentiel 
nucleaire a ce qu 'ils resistent a un accord sur le con
trole de la fabrication, de !'accumulation et de la 
dissemination des armes nucleaires; plus le develop
pement de la technique nucleaire se generahsera, 
plus il sera difficile d 'arriver a un accord sur des 
garanties effectives et d'empecher des violations 
clandestines. 11 faut done se feliciter que les p:rinci
pales puissances nucleaires aient soumis des p:rojets 
en vue de la conclusion d 'un traite sur la non
proliferation et aient reaffirme leur de sir de negocier 
pour arriver a une solution. 

19. Pour concilier les deux versions de 1 'article 
premier du traite envisage, il faut formuler une defi
nition acceptable de la proliferation; or, i1 y a 
des accord sur le point de sa voir s 'il y a proliferation 
dans le cas d 'un transfert d 'armes nucleaires a un 
groupe d'Etats non nucleaires faisant partie d'une 
alliance militaire. Il importe done de convenir des 
principes regissant la non-proliferation avant que les 
principales alliances militaires n 'appliquent de nou
veaux arrangements nucleaires. Lorsque les nego
ciations detaillees reprendront sur le pro jet de traite, 
il faudra considerer avec realisme certains faits 
fondamentaux, notamment qu 'il est virtuellement im
possible de figer sous leur forme actuelle les al
liances militaires existantes si 1 'on veut s 'engager 
resolument dans la voie du desarmement general et 
complet; qui dit progres dit evolution, et la structure 
de ces alliances devra sans doute etre modifiee. Pour 
leur part, les Philippines, en tant que membre de 
1 'Organisation du traite de defense collective pour 
l'Asie du Sud-Est (OTASE), n'exigeraient aucun droit 
sur le controle ou !'utilisation d'armes nucH~aires 
par 1 'OT ASE ou en son nom que la Pologne, par 
exemple, n 'exigerait pas pour elle-meme en tant que 
membre de l 'Organisation du Traite de Varsovie; 
il y aurait done egalite des droits et des sacrifiees en 
vertu du traite propose' et cette egalite peut etre 
realisee pour autant qu 'on utilise le me me mot dans le 
meme sens. Il faut done aller de 1 'avant et pret1dre 
des mesures pratiques en vue d'empecher ladiffusion 
des armes nucleaires, sans toutefois operer un boule
versement dans la structure presente des forces dans 
le monde, structure qui a permis de maintenir 
jsuqu 'a present la paix, si fragile soit-elle. 

20. D'autre part, il faut tenir compte de la question 
des garanties a donner aux pays non nucleaires; si 
ceux-ci sont censes renoncer a fabriquer des armes 
nucleaires pour assurer leur propre defense, ils 
doivent etre certains qu 'un systeme viable de secu
rite les protegera d 'un chantage ou d 'une attaque 
nucleaire. En attendant !'institution d'un mecanisme 
international effectif de maintien de la paix dans le 
cadre de 1 'ONU, il incombe auxprincipales puissances 
nucleaires elles-memes, individuellement ou collec
tivement, de donner une garantie solennelle sous une 
forme ou une autre. 

21. A 1 'examen, les deux pro jets de traite sont 
muets en ce qui concerne la dissemination entre les 
puissances nucleaires elles-memes; si 1 'on n 'interdit 
pas le transfert d'armes ou de techniques au sein 
du club nucleaire, un pays nucleaire qui ne dispose 
encore que d 'engins nucleaires rudimentaires pourra 



1369eme seance - 29 octobre 1965 103 

devenir en quelques mois une superpuissance avec 
beaucoup plus de facilite que s 'il ne beneficiait pas 
d 'une assistance exterieure. Un traite d 'une telle 
importance doit prevoir cette eventualite' les rela
tions entre les pays, y compris les puissances 
nucleaires, pouvant changer radicalement presque 
du jour au lendemain. On ne note pas davantage de 
restrictions sur le perfectionnement par un Etat de 
sa propre capaeite nucleaire rudimentaire, de sorte 
que la course quantitative et qualitative demeure 
ouverte entre puissances nucleaires; il conviendrait 
que les puissances nucleaires continuent de faire 
preuve de moderation, ne fUt-ce que pour donner 
1 'exemple aux pays non nucleaires. 

22. En indiquant ainsi les lacunes que revelent les 
pro jets de traite' la delegation philippine vise a sou
ligner la necessite de rechercher sans repit d'autres 
mesures complementaires allant a 1 'encontre de la 
proliferation, notamment un traite d 'interdiction com
plete des essais nucleaires, traite dont La conclusion 
est aujourd 'hui facilitee par les progres accomplis 
dans la detection des phenomenes souterrains. 

23. Enfin, M. Ingles espere que ce n'est pas trop 
demander aux deux pays qui ont depose des pro jets de 
resolution de concilier leurs differences de vues pour 
qu'elles parviennent a se mettre d'accord, au besoin 
avec !'aide d'autrui, sur un texte commun. 

24. M. SHAH! (Pakistan) souligne qu'aucun continent 
et aucun pays n 'ont plus interet que 1 'Asie et le 
Pakistan a arreter une nouvelle dissemination des 
armes nucleaires. Il y a trois ans, le President du 
Pakistan a notamment declare a 1 I Assemblee gene
rale ~ que le simple fait d 'adopter des resolutions 
contre la dissemination des armes nucleaires et en 
faveur de la creation d 'un club non nucleaire ne suffi
sait pas a ecarter le danger. Si les Nations Unies ne 
prennent pas des mesures effectives et urgentes, la 
course aux armements nucleaires s 'etendra dans un 
avenir proche a d 'autres regions du monde. La con
clusion d 'un traite sur la prevention de la dissemi
nation des armes nucleaires ne peut attendre que 1 'on 
arrive a un accord sur les autres mesures de desar
mement. 

25. La delegation pakistanaise rend hommage au 
Ministre des affaires exterieures d 'lrlande, M. Aiken, 
qui en 1958 a ete lepremierhommed'Etat a souligner 
la necessite urgente de conclure un accord inter
national visant a assurer que le club nucleaire se 
limite a trois membr-es. De nombreux discours ont 
ete prononces depuis 1958, mais aucun accord visant 
a prevenir la proliferation des armes nucleaires n 'a 
encore ete signe; il faut reconnaftre, toutefois, qu'en 
presentant leurs projets de traite les Etats-Unis et 
1 'Union sovietique ont montre leur de sir d 'assurer que 
la priorite en matiere de desarmement soit accordee 
ala non-dissemination des armes nucleaires. Malgre 
les preoccupations de la communaute mondiale, la 
course aux armements nucl€iaires se poursuit et s 'est 
meme acceleree. Les secrets de la fabrication des 
armes nucleaires sont rapidement decouverts par un 
nombre croissant d 'E tats, notamment grlice aux 
programmes relatifs a l 'utilisation de 1 'energie ato
mique a des fins pacifiques. Les 45 reacteurs 
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nucleaires qui se trouvent sur tous les continents 
pourraient t'ltre employes a la fabrication d'armes. 
En 1970, les reacteurs nucleaires des pays ne faisant 
pas partie du club nucleaire actuel produiront plus 
de 25 tonnes de plutonium par an et on a decouvert 
de nouvelles methodes moins couteuses pour separer 
1 'uranium 235. 

26. Jusqu'a present, il n'a ete possible quededefinir 
les conditions essentielles pour la conclusion d 'un 
accord sur la non-proliferation. A cet egard, la di~le
gation pakistanaise tient a souligner particulierement 
le role du controle international. Au cours des 10 der
nieres annees, de nombreux pays non nucleaires ont 
acquis des reacteurs nucleaires et la plupart d 'entre 
eux ont accepte de se soumettre au controle de 1' Agence 
internationale de 1 'energie atomique. Il convient toute
fois de regretter qu'au moins un Etat Membre,l'lnde, 
a refuse d 'ouvrir ses installations nucleaires au con
trole international. Ce pays declare que tout controle 
international de ses installations nucleaires serait 
incompatible avec la souverainete nationale. Dans un 
tel cas, comment 1 'lnde peut-elle appuyer un cont:role 
international effectif sur le desarmement general et 
complet qui doit inevitablement deroger au principe 
de la souverainete nationale dans une mesure infini
ment plus grande? La logique voudrait que l 'Inde 
s 'oppose au controle international de toutes les me
sures de desarmement et ait le courage d'accepter 
une position minoritaire contre tout le reste des 
Etats Membres des Nations Unies en ce qui concerne 
cette question. Le refus de l 'lnde de se soumettre a 
un controle international contraste singulierement 
avec la position des pays scandinaves et du Japon qui 
ont accepte ce controle et qui ont renonce a toute inten
tion d'elaborer un programme visant a fabriquer de 
l 'energie nucleaire alors meme qu 'ils ont toutes les 
ressources necessaires, industrielles et techniques, 
pour y parvenir. 

27. Certains pays donateurs et certains pays bi'~ne
ficiaires d 'une assistance materielle et technique clans 
le domaine de 1 'energie atomique soutiennent que le 
controle bilateral peut etre egalement efficace afin 
d 'empecher que les reacteurs nucleaires servent a 
fabriquer des armes. Cette position est insoutenable: 
en premier lieu, cette procedure ne garantit pas aux 
Etats tiers que, dans le contexte actuel des relations 
et des alignements internationaux, le pays clonateur 
appliquera avec rigueur les procedures de contr6le. 
On pourrait ainsi parfaitement utiliser clanclestlne
ment clu combustible use provenant des reacteurs' 
particulierement si ces reacteurs ne peuvent i~tre 
controles qu'a une periode donnee et avec preavis. 
En outre, si les usines de separation du plutonium 
sont exclues du controle, rien n'empeche un pays 
de devenir une puissance nucleaire sans violer la 
lettre de !'accord de controle bilateral conclu avec 
le pays donateur. 

28. Cette possibilite n'est pas une vue de !'esprit: 
ainsi, il y a environ trois ans, le Gouvernement 
canadien a conclu un accord avec le Gouvernement 
indien en vertu duquel le Canada s 'engageait a fournir 
un reacteur nucleaire de 200 megawatts destini; au 
pro jet d 'energie atomique a Rana Pratapsagar clans 
1 'Etat de Rajasthan. Cet accord ne prevoit pas de 
controle international: le Canada a assure que les 
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dispositions de controle bilateral prevues dans cet 
accord empecheraient !'utilisation de ce reacteur 
a des fins non pacifiques. Apres avoir etudie les 
dispositions de c:et accord, le Gouvernement pakista
nais a decouvert que les conditions dans lesquelles 
lrs agents canadiens charges du controle peuvent 
a;oir acces au reacteur et les limites de leur con
trole quant au combustible use posent ces memes 
questions mentionnees plus haut quant au moyen 
d iviter le controle et d 'utiliser clandestinement ce 
combustible a des fins militaires. Ainsi, cet accord 
entre le Canada et l 'Inde est un motif de preoccupation 
pol'r les pays qui ont affirme leur foi dans la non
proliferation des armes nucleaires en tant que condi
tion necessaire pour le maintien de la paix inter
nationale. Rien ne pourrait satisfaire plus le 
Gouvernement pakistanais que si les Etats tiers im
partiaux posseda.nt les connaissances necessaires en 
matiere d 'energie nucleaire pouvaient prouver que 
cette possibilite d 'emploi du combustible use ne peut 
naftre de !'accord conclu entre le Canada et l'Inde. 
En outre, cet accord ne pourrait-il pas etre soumis a 
1 'examen de 1 'Age nee internationale de 1 'energie ato
mique afin qu 'elle exprime son opinion sur la valeur 
des gar an ties qui. y figurent? Dans l 'interet de la paix 
et de la securiti~ des E tats asiatiques, les parties a 
cet accord pourraient volontairement recourir au 
jugement de l'AIEA. Certes, il est exact que, lorsque 
!'accord a ete conclu, l'AIEA n'avait pas envisage 
un systeme de ga.ranties pour les reacteurs depassant 
100 megawatts. Toutefois, !'accord entre le Canadaet 
l'Inde aurait pu stipuler que, des que l'AIEA aurait 
elabore des garanties pour cette categorie de reac
teurs. 1 'accord bilateral aurait ete remplace par le 
controle international multilateral de 1 'AIEA. 

29. Le Gouvernement pakistanais demande depuis 
deux ans a 1 'AIEA d 'elaborer un systeme de garanties 
effectives pour les reacteurs depassant 100 mega
watts. Des que eela sera fait, la delegation pakista
naise espere que le Canada et l 'Inde entreront en 
negociation afin de conclure un accord revise en vue 
de soumettre volontairement le projet de Rana Pra
tapsagar au controle de l'AIEA. D'autre part, le 
Canada pourrait egalement suivre 1 'exemple donne par 
les Etats-Unis en transferant a l'AIEA, aussi rapi
dement que possible, !'administration des garanties 
selon les normes de l'AIEA. De telles mesures 
contribueraient de fagon appreciable a la paix en Asie 
et dans le monde. En effet, selonunexpert americain, 
le combustible use provenant du reacteur nucleaire 
canadien serait suffisant pour fabriquer 50 bombes 
atomiques par an. 

30. Ces observations sont egalement valables pour 
ce qui est du projet d 'energie nucleaire de Tara pur, 
projet convenu entre les Etats-Unis et 1 'Inde, ainsi 
que pour ce qui est du plan du Gouvernement indien 
visant a creer un troisieme reacteur nucleaire de 
200 megawatts a Kalpakkam. 

31. Il convient en outre de souligner qu 'il y a presque 
10 ans le Gouvernement canadien a fait don a 1 'Inde 
d'un reacteur de recherche de 40 megawatts en vertu 
d'un accord signe dans le cadre du plan de Colombo, 
en stipulant qu 'il devrait etre utilise a des fins 
pacifiques, Quelques anneeB plus tard, Ce reacteur 
est devenu critique et, il y a environ un an, des jour-

naux indiens ont declare que la Commission de 
l'energie atomique indienne serait capable de fabri
quer une bombe atomique en 18 mois etant donne qu 'une 
usine de plutonium a Trombay separait deja le pluto
nium du combustible use provenant du reacteurfourni 
par le Canada. Le Gouvernement canadien a confirme 
peu apr~s que l'Inde pourrait fabriquer une bombe 
atomique par an si le combustible use provenant du 
reacteur etait utilise a des fins militaires. Cette 
estimation semble etre au-dessous de la verW~ etant 
donne que les Indiens declarent que l'usine de sepa
ration de Trombfiy peut extraire 10 kg de plutonium 
par an; or, 5 kg sont suffisants pour produire une 
explosion atomique. En reponse a la demarche du 
Gouvernement pakistanais, le Ministre des affaires 
etrangeres du Canada a declare le 2 novembre 1964 
que 1 'lnde avait pris 1 'engagement inconditionnel de 
n 'utiliser le reacteur canadien qu 'a des fins paci
fiques. En outre, le Gouvernement pakistanais a regu 
1 'assurance du Canada qu 'il etait entierement conscient 
de sa responsabilite quant a l 'utilisation purement 
pacifique du materiel et de la technique cana.diens. 
Le Pakistan a pleine confiance dans l 'engagementpris 
par le Canada que le plutonium separe ducombustible 
use provenant du reacteur canadien ne pourra etre 
utilise pour fabriquer des bombes atomiques, 

32, La delegation indienne a cite deux declarations 
officielles soulignant que, bien que 1 'lnde so it capable 
de fabriquer des armes nucleaires, elle s 'en est 
abstenue. On ne peut toutefois ignorer le fait que 
1 'Inde a construit a grands frais une usine de sl~para
tion chimique, dont le seul but, au moins dans un avenir 
envisageable, est d'extraire le plutonium de !'ura
nium - processus essentiel pour construire des 
bombes a partir de 1 'uranium utilise dans les reac
teurs. On peut done en deduire naturellement que 
cette mes ure montre que 1 'Inde s 'engage a fabriquer 
des bombes. Le traite interdisant les essais d 'armes 
nucleaires ne serait pas un obstacle insurmontable 
pour l'Inde etant donne qu'il ne lui est pas necessaire 
d'effectuer un essai dans !'atmosphere avantd'annon
cer qu 'elle posse de une bombe atomique. La possi
bilite qu 'a actuellement l 'lnde de fabriquer une bombe 
atomique provient uniquement de 1 'accumulation du 
plutonium separe du combustible use provenant du 
reacteur canadien. Quant a sa possibilite future de 
constituer un arsenal atomique, elle provient exclu
sivement du plutonium des reacteurs canadlen et 
americain. En consequence, si 1 'Inde demande a etre 
membre du club nucleaire, le monde devra savoir 
qu 'elle a renie 1 'accord de 1956 conclu avec le 
Canada. 

33, Ainsi, l'Inde, les membres du Commonwealth et 
ceux des Nations Unies assument une lourde respon
sabilite pour assurer que les engagements solennels 
ne sont pas violes et que les armes nucleaires ne sont 
pas disserninees. Le point crucial de la question de la 
non-proliferation est d'empecher, pendant qu'il en est 
encore temps, 1 'apparition d 'une sixieme puissance 
nucleaire. Cette sixieme puissance, que ce soit 1 'lnde 
ou Israel, jettera certainement une ombre sur 1 'avenir 
de 1 'humanite. Les barrieres seront ouvertes et les 
puissances nucleaires se succederont les unes aux 
autres. Dans ce contexte, le representant du Pakistan 
partage entierement le point de vue du Ministre des 
affaires exterieures d'Irlande qui a declare notarnment 
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qu'il ne faut pas que le nombre des puissances 
nucH~aires ctepasse le chiffre de cinq, qui est celui 
des membres permanents du Conseil de securite 
(1364eme seance). Le Ministre des affaires etran
geres de l'Union sovietique a egalement declare a 
cet egard (A/5976) que si un Etat autre que l'URSS, 
les Etats-Unis, le Royaume-Uni, la France et laChine 
devait entreprendre de fabriquer sa propre arme 
nucleaire ou devait a voir la possibilite de la posseder, 
d 'en disposer ou de l'utiliser, il deviendrait alors 
impossible d 'en empecher toute nouvelle diffusion 
ulterieure. La delegation pakistanaise estime que cette 
proposition est egalement a la base du pro jet de traite 
soumis par les Etats-Unis. Cette unanimite est le 
resultat des preoccupations communes quant au peril 
d'une nouvelle dissemination des armes nucleaires, 

34. Le representant du Pakistan note avec satis
faction que les projets de traite des Etats-Unis et de 
l'U RSS repondent aux deux conditions requises, a 
savoir que la priorite doit etre accordee a la conclu
sion d 'un trait€' sur la prevention de la dissemination 
des armes nucleaires et que cette conclusion ne doit 
pas attendre !'adoption d 'un accord sur d 'autres me
sures de desarmement. Bien que la question de la 
non-proliferation fasse partie du probleme du desar
mement general et complet, il estime, comme le 
representant de !'Union sovietique, que la non
proliferation des armes nucleaires doit etre examinee 
separement. Le representant des Etats-Unis a egale
ment soulign{l qu 'aucune divergence existant pour tout 
autre probleme ne do it entraver un accord sur la non
proliferation. 

35. La position de l'Inde est en opposition violente 
a vee celle des deux superpuissances nucl{laires. 
Ainsi, le Ministre des affaires etrang~res de l'Inde 
a declare entre autres que le seul moyen pratique de 
resoudre le probleme de la proliferation est que les 
puissances nucleaires, comme les puissances non 
nucleaires, assument des obligations simultanees dans 
le cadre d 'un instrument international. 

36. Cette assertion a pour effet de rendre impossible 
la conclusion d'un traite de non-proliferation car elle 
pose des conditions et souleve de nombreux pro
blemes a propos desquels il existe entre l'Est et 
!'Ouest des divergences considerables depuis pres 
de 20 am:. Par exemple, comment le controle 
pourra-t-il etre organise de maniere a veiller a ce 
que les puissances nucleaires arretent toute nouvelle 
production d 'armes nucleaires et de leurs vehicules? 
Si les puissances nucleaires ne se mettent pas d 'ac
cord sur le controle, !'accord entre elles sera tout 
aussi irrealisable, car la position des Etats-Unis 
consiste a dire qu 'il ne peut exister aucun desarme
ment s~s controle. Dans ce cas, l'Inde pose une 
nouvelle condition, a savoir que les puissances 
nucleaires realisent l'accord sur une reduction des 
stocks existants. Ainsi, les conditions posees par 
l'Inde equivalent' a exiger qu 'un grand nombre de 
problemes qui ont provoque jti.squ 'a present l'impasse 
entre les deux principales parties soient resolus 
avant que l'Inde puisse accepter les clauses d 'un 
traite de non-proliferation. Ladelegationpakistanaise 
estime, comme le representant de !'Union sovietique, 
que la position prise par des pays tels que l'lnde 
ne peut que cornpliquer la question de la non-prolife-

ration des armes nucleaires qui risque de vouer 
l'entreprise a l'echec. Cet echec ne serait-il pas clans 
l'interet de l'Inde: les conditions posees par le Mi
nistre des affaires etrangeres de l'Inde ne provo
queraient-elles pas inevitablement l'ajournement de 
l'accord sur la non-proliferation? Cela ne sera.it-il 
pas, pour l'Inde, du temps gagne pour fabriquer clan
destinement une bombe atomique et cela ne lui 
permettrait-il pas d 'an~oncer au monde, avant la 
signature d 'un traite sur !'interdiction des armes 
nucleaires, que l'Inde, ayant atteint le statut d'Etat 
nucleaire, do it desormais etre classee comme tel? 
Apres ce fait accompli, l'Inde pourrait renverser son 
attitude et renoncer aux conditions qu 'elle pose 
actuellement, de telle maniere que la composition 
du club nucleaire puisse etre limitee a six membres. 
Si les evenements prenaient la forme que l'Inde de
sire, un certain nombre d'Etats seraient amen6s il 
refuser de signer tout traite de non-proliferatiou qui 
pourrait etre conclu par la suite, parce que l 'inH?ret 
supreme de chaque pays aurait ete mis en peril. 

37. Le representant de l'Inde a declare (U63eme 
seance) que, selon son pays, un traite sur la non
proliferation devra traiter de la proliferation actuelle 
aussi bien que de la proliferation future et qu 'aucun 
traite rationnel et equilibre ne devrait permettre a un 
pays qui aimerait se qualifier de puissance nucleaire 
et qui n'assumerait aucune obligation aux termes de 
ce traite de commencer a fabriquer des armes 
nucleaires, a accumuler des stocks et aperfectionner 
des systemes de lancement. Comment la condition 
posee par le representant de l'Inde pourrait-elle etre 
satisfaite alors que le pays dont il s 'agit ne siege 
pas a cette commission? Et, jusqu 'a ce qu 'il soit 
present et accepte les conditions de l'Inde, il est 
evident que cctte derniere n'a nulle intention de signer 
un traite sur la non-proliferation. D'autre part, le 
representant de l'Inde exige qu' aucune puissance non 
nucleaire ne se voie coriferer le controle et La pos
session d 'armes nucH\aires, ainsi que les connais
sances techniques en matiere d 'energie nucleaire, 
U ne telle exigence se comprend parfaitement E;tant 
donne que l'Inde a deja obtenu le benefice de 18 
diffusion de la technique nucleaire. 

38. Le representant du Pakistan a parle longuement 
de la position de l'Inde sur la question de la non
proliferation parce que les ambitions et les desseins 
de ce pays interessent le Pakistan de la mamere la 
plus directe et la plus immediate. Le Paki~.tan, 

n 'etant pas membre du Comite des dix··huit puissanrx;:;, 
compte que, lorsque ce comite S" ri::·.;nira pour pour
suivre ses deliberations, la prise_ <L ·••:·~ition pakista
naise sera pleinement prise en c:onsku e~.twn, 

39. Quant aux deux projets Llc traite SOUmiS a la 
Premiere Commission, il convient de remarquer que 
le premier point important est la divergence qui 
existe entre les Etats-Unis et l'Union sovietique quant 
a sa voir s 'il y aurait danger de proliferation des 
armes nucleaires par !'alliance militaire de l'OTAN. 
La delegation pakistanaise estime a ce sujet que de 
nouvelles discussions doivent etre entreprises si l'on 
veut parvenir a un compromis. Quant au deuxieme 
point de divergence, il porte sur la question des dis
positions de controle de l'activite nucleaire a des 
fins pacifiques. Selon la delegation pakistanaise, si 
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1 'on n 'estime pas qu 'un traite de non-proliferation 
sans garanties internationales multilaterales ne peut 
pas etre efficace, il n 'y aura aucune assurance reelle 
en faveur des Etats qui sont le plus directement me
naces par la diffusion des armes nucleaires ni aucune 
garantie que leur securite nationale pourra etre pro
tegee par un traite de non-proliferation si ce dernier 
ne prevoit pas un contrOle international assure soit 
par une agence, soit par un systeme equivalent. 

40. Quant au projet de declaration unilaterale sou
mis par 1 'Italie' elle souli~ve de toute evidence la 
meme question d'acquisition des armes nucleaires 
par l'intermediaire de l'OTAN et demande des nego
ciations complementaires. Pour ce qui est de 1 'entree 
en vigueur de la declaration, il est manifeste qu 'a 
mains que les Etats pres d 'acquerir le statut nucleaire 
n'y souscrivent cette d{)claration ne saurait gu~re 
avoir de valeur pratique. 

41. En conclusion, la delegation pakistanaise estime 
qu 'il est main tenant necessaire d 'examiner le pro
bleme de la proliferation dans ses aspects politiques 
concrets et que ce ne serait guere servir la cause de 
la non-proliferation sides wucis d 'alignement ame
naient a refuser de considerer les faits d 'une maniere 
realiste. 

42. M. TRIVEDI (Inde), exergant son droit de re
ponse, souligne que la delegation indienne n 'avait 
jamais cru jusqu 'ici que la question de la non-proli
feration des armes nucleaires puisse etre cause 
d 'un differ end entre 1 'Inde et le Pakistan. Il est certain 
que l'Inde a accompli d'immenses progres enmatiere 
d 'energie nucleaire; toutefoi.s, le point essentiel est 
qu 'en depit de ces progres 1 'Inde s 'est abstenue de 
fabriquer des armes nucleaires. Ce ne sont pas les 
accords qui importent, c 'est une volonte nationale 
exempte de haine et d 'obsession et la decision d 'un 
pays democratique epris de paix. 

43, Quant aux raisons pour lesquelles 1 'Inde a une 
usine de separation chimique' il convient de noter que 
l'energie atomique est aujourd'hui !'aspect le plus 
important des besoins energetiques pour les nations 
en voie de developpement et surtout pour les grands 
pays qui ne disposent pas de combustible ordinaire 
tel que le charbon; c 'est pourquoi 1 'Inde a un programme 
de production d 'electricite au moyen de reacteurs ato
miques. Ces reacteurs exigent du plutonium et, pour 
traiter les gisements qui existent en Inde, il est neces
saire d'avoir une usine de separation chimique. Le 
prix de 1 'electricite ainsi produite est mains E\leve 
que celui de l'electricite classique. 

44. En ce qui concerne les garanties de 1 'AIEA et 
les decisions qu 'elle prend, l'Inde les a toujours ap
puyees et elle a assiste aux discussions qui ont eu 
lieu au sein de groupes scientifiques. La delegation 
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indienne est parfaitement d 'accord avec le President 
du Pakistan qui declarait en 1962 que ce serait une 
veritable calamite si les pays ne possedant pas encore 
l'arme nucleaire- c'est-a-dire ceux qui n'en posse
daier.t pas il y a trois ans - venaient un jour a en 
posseder. 

45. Quant a la position de 1 'Inde sur la non-prolife
ration, une trentaine de d{)H§gations y sont fa vorables; 
on ne peut oublier non plus la Declaration adoptlle a 
la seconde Conference des chefs d'Etat ou de gouver
nement des pays non alignes, tenue au Caire en ootobre 
1964, et le memorandum commun sur la non-proli
f(lration des armes nuclllaires, soumis par les huit 
pays non alignes membres du Comite des dix-huit 
puissances. 

46. Il n 'est evidemment pas possible de faire dispa
raftre des observations faites par le representant du 
Pakistan la passion et la haine, du moins est-il pos
sible de corriger les erreurs materielles. 

47. M. BURNS (Canada), exergant son droit de re
ponse, souligne qu 'il ne fer a pour !'instant aucun 
commentaire en ce qui concerne 1 'allusion qu 'a faite 
le representant du Pakistan a une question tres im
portante de principes generaux qui concerne le con
trole de la production des matieres fissiles. La 
delegation canadienne se reserve toutefois le droit 
de repondre eventuellement a ces observations et 
d'apporter les precisions qui pourraient etre neces
saires. 

48. M. SHAHI (Pakistan), exergant son droit de 
reponse, assure le representant de l'Inde que sa 
declaration n 'a ete inspiree par aucun sentiment de 
haine; elle se fonde sur les faits et les conclusions 
que 1 'on peut en tirer sont d 'une grande importance 
pour l'avenir du Pakistan. 

49. La delegation pakis tanaise est heureuse que 1 'Inde 
se soit abstenue de fabriquer des armes nuc1eaires. 
Tout ce que demande la deH§gation pakistanaise,. c'est 
que 1 'Inde donne des assurances categoriques a cet 
egard. Quant a l'usine indienne de separation du plu
tonium, il se trouve nombre d 'experts pour penser 
qu'une telle usine n'a guere d'utilite pour l'Inde,etant 
donne que son programme d 'energie atomique n 'en 
aura pas besoin avant cinq ou meme 10 ans. 

50. En dernier lieu, c 'est un fait que la capacite 
nucleaire de 1 'Inde provient exclusivement du reacteur 
de recherche canadien de 40 megawatts et qu''aupa
ravant 1 'Inde ne possedait qu 'un petit reacteur inca
pable de produire suffisamment de plutonium ou de 
combustible use afin de fabriquer une bombe. Des 
preuves peuvent etre four·nies a l'appui de cette 
affirmation. 

La seance est levee a 13 h 30. 
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